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Engagées le 18 novembre 2019, les
premières négociations au sein de la
commission franco-malgache ont seulement
permis d’acter, comme on pouvait s’y
attendre, les profondes divergences de vue
sur un sujet complexe, pour ne pas dire
explosif. Le Gouvernement d’Antananarivo
souhaite purement et simplement obtenir
une restitution des îles Éparses, sans
conditions. De son côté, le Gouvernement de
Paris brandit la thèse classique de la
souveraineté française originaire, effective et
exclusive sur ces quatre territoires (2).
Autant dire que les positions des deux
Parties ne sont absolument pas compatibles.
On ne sait même pas si les discussions –
interrompues par la crise sanitaire du Covid-
19 – pourront reprendre en 2022.

À l’aune du droit international public positif,
c’est pourtant une évidence : les îles Éparses
appartiennent à Madagascar (3). 

Il faut ici rappeler que le différend franco-
malgache porte sur des « confettis » de
l’ancien Empire colonial français dispersés
dans le canal de Mozambique et
administrativement rattachés, par la loi du 21
février 2007, aux Terres australes et
antarctiques françaises (TAAF). Au plan
juridique, ce différend est le procès du décret
français du 1er avril 1960. Un faisceau
d’indices démontre en effet que les îlots
revendiqués par Madagascar à partir de 1972
ont été des dépendances du Royaume
souverain de Madagascar jusqu’à son annexion
par la France, le 6 août 1896. Il apparaît aussi
que ces territoires ont tous été, par la suite,
des dépendances administratives de la Grande
Ile et ce, jusqu’à l’entrée en vigueur du fameux
décret du 1er avril 1960. En réalisant le
démembrement de l’État autonome de
Madagascar sans consultation préalable du
peuple malgache ou de ses représentants élus
et au mépris du principe coutumier de

Plaidoyer pour une cogestion bilatérale sur les
îles Éparses : un compromis provisoire possible

dans l’attente d’un règlement définitif du
différend franco-malgache

Au lendemain de l’avis consultatif rendu le 25 février
2019 par la Cour internationale de Justice, dans
l’affaire des Chagos, et à l’occasion de sa rencontre à
Paris avec le Président de la République française, le
29 mai 2019, le Président de la République
malgache – Andry Rajoelina – a saisi l’opportunité
qui lui était offerte pour proposer à son homologue –
Emmanuel Macron – la constitution d’une
commission mixte et paritaire franco-malgache afin
d’aboutir à une « solution consensuelle » sur la
question des îles Éparses : Glorieuses, Juan de Nova,
Europa et Bassas da India (1).
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 l’intangibilité des frontières coloniales
reconnu par la Cour de La Haye, l’acte
règlementaire français du 1er avril 1960
déroge aux principes généraux de la
succession d’États. De surcroît, on peut douter
de la thèse française selon laquelle l’État
autonome de Madagascar aurait acquiescé au
démembrement de son territoire : ce
démembrement lui a plutôt été imposé par la
France à la veille de sa résurrection en tant
qu’État souverain, le 26 juin 1960.

Mais à l’aune du droit constitutionnel français
établi sous la Ve République, la restitution à
Madagascar des îles Glorieuses, Juan de Nova,
Europa et Bassas da India est problématique,
pour ne pas dire actuellement impossible, et
ce, pour trois raisons principales.

a) D’abord, l’article 5 de la Constitution du 4
octobre 1958 contient une obligation
fondamentale qui pèse sur le chef de l’État
français. Après avoir indiqué que « le Président
de la République veille au respect de la
Constitution » (alinéa 1er), il en effet précisé
que le chef de l’État est « le garant de
l’indépendance nationale » et « de l’intégrité du
territoire » (alinéa 2). Certes, l’article 53 de la
norme suprême pose, dans un alinéa 3, les
conditions dans lesquelles une cession, un
échange ou une adjonction de territoire
terrestre peut intervenir. Mais cette disposition
constitutionnelle ne concerne que les
territoires habités, puisqu’elle est ainsi libellée
: «Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de
territoire n’est valable sans le consentement des
populations intéressées ». Cette disposition ne
concerne pas les îles Éparses qui, sans
exception, sont des terres dépourvues de
populations autochtones ou permanentes.

b) Certes, pour fonder sa revendication sur les
îles Éparses, Madagascar fait valoir que leur
excision par la France, réalisée par le décret
du 1er avril 1960, a eu lieu de manière
arbitraire et, de surcroît, en catimini, peu de
temps avant l’accession à l’indépendance de la
Grande Ile, proclamée le 26 juin 1960.
Madagascar précise que cette excision viole le
principe de l’intangibilité des frontières
héritées de la colonisation qui est le corollaire

Madagascar précise que cette excision viole le
principe de l’intangibilité des frontières
héritées de la colonisation qui est le corollaire
indissociable du droit des peuples des
territoires coloniaux à disposer d’eux-mêmes.

Cette illicéité a d’ailleurs été reconnue par
l’Assemblée générale des Nations Unies dans
sa résolution 34/91 adoptée le 12 décembre
1979 à une très large majorité (par 93 voix
contre 7 et 36 abstentions), sous la rubrique : «
Question des îles Glorieuses, Juan de Nova,
Europa et Bassas da India ». Cette illicéité l’a
même été, une seconde fois, par l’organe
plénier de l’ONU dans la résolution 35/123 du
11 décembre 1980, elle aussi votée à une
large majorité (par 81 voix contre 13 et 37
abstentions). Nonobstant, au plan juridique,
ces résolutions ne sont pas opposables à la
France. Il en est ainsi, dans la mesure où une
résolution de l’Assemblée générale n’est pas
une décision mais une simple
recommandation, c’est-à-dire un acte
dépourvu de valeur contraignante. Son trait
majeur est donc de ne créer aucune obligation
juridique à la charge de ses destinataires. Son
but vise plus modestement à proposer à ces
derniers un comportement donné. Par suite,
les États membres des Nations Unies ne
commettent aucune illicéité en ne la
respectant pas.

c) C’est enfin un principe fondamental que la
justice internationale est, jusqu’à nouvel ordre,
facultative. Dès lors, pour que la France soit
dans l’obligation juridique de restituer les îles
Éparses à Madagascar, il faudrait que les deux
pays décident, par un traité diplomatique, de
porter ce différend territorial devant la Cour
internationale de Justice, statuant en matière
contentieuse, et qu’une décision obligatoire
soit rendue au détriment de la France. Mais
sachant précisément qu’elle risquerait d’être
condamnée à une très large majorité par les
15 magistrats qui siègent au palais de la Paix
à La Haye, la France a toujours exclus un tel
scénario. En vérité, le Gouvernement français
n’acceptera jamais que la querelle qui l’oppose
à Madagascar sur les îles Éparses soit tranchée
par une juridiction internationale, qu’elle soit
arbitrale ou judiciaire.



T É M O I G N A G E S  D U  2 3  A O Û T  2 0 2 2  -  P A G E  3

Une solution transactionnelle pourrait
néanmoins être adoptée pour régler – au
moins à titre provisoire – le litige franco-
malgache. Elle consiste à appliquer le
principe de la cogestion aux îles Éparses, aux
plans économique et environnemental (4). Un
tel principe a en effet été voté, à l’unanimité,
par le sommet des chefs d’États et de
Gouvernement des pays membres de la
Commission de l’Océan Indien (COI), réunis à
Saint-Denis de La Réunion le 3 décembre
1999 sous l’autorité du Président de la
République française, Jacques Chirac. En voici
le contenu :

« En l’absence d’un consensus entre certains
États membres concernant la souveraineté sur
certaines îles de l’océan Indien ainsi que la
délimitation et le contrôle des ZEE, le Sommet a
décidé qu’en attendant l’aboutissement des
consultations en cours, ces zones de contrôle
seront cogérées par les pays qui les
revendiquent. Les modalités de cette cogestion
seront définies par les États membres concernés
dans les plus brefs délais » (5).

Nous sommes convaincus qu’une sincère
cogestion franco-malgache des îles Éparses,
dans une série de domaines à préciser par la
voie conventionnelle, serait un très bel
exemple de coopération innovante entre
deux États amis, voisins et interdépendants à
plus d’un titre.

André ORAISON, Professeur des
Universités, Juriste et Politologue

Notes
1/A. ORAISON, « Radioscopie critique du décret-
loi britannique du 8 novembre 1965. Analyse de
l’avis consultatif rendu le 25 février 2019 par la
Cour internationale de Justice à propos du
détachement illicite de l’archipel des Chagos de
la colonie britannique de Maurice à la veille de
son accession à l’indépendance », Revue
Juridique de l’Océan Indien (RJOI), 2020, n° 28,
p. 287-381 et notamment p. 377-378. 
 2/À ce titre, il a décidé de créer « la réserve
naturelle nationale de l’archipel des Glorieuses »
par le décret n° 2021-734, en date du 8 juin
2021. 
 3/A. ORAISON, « Radioscopie critique de la
querelle franco-malgache sur les îles Éparses du
canal de Mozambique (La succession d’États sur
l’archipel des Glorieuses et sur les îlots Juan de
Nova, Europa et Bassas da India) », RJOI, 2010,
n° 11, p. 147-233. 
 4/La cogestion franco-malgache des îles
Éparses pourrait s’inspirer du traité signé à Port-
Louis le 7 juin 2010 et qui prévoit une gestion
commune franco-mauricienne sur l’île de
Tromelin. A. ORAISON, « Réflexions critiques sur
l’accord-cadre franco-mauricien du 7 juin 2010
relatif à la cogestion économique, scientifique et
environnementale du récif de Tromelin et de ses
espaces maritimes environnants », RJOI, 2015,
n° 20, p. 129-168. Mais faute de ratification par
le Parlement français, ce traité franco-mauricien
n’est toujours pas entré en vigueur. 
 5/A. ORAISON, « Radioscopie critique de la
Commission de l’Océan Indien (La spécificité de
la France au sein d’une organisation régionale
de proximité) », RJOI, 2016, n° 22, p. 95-145 et
notamment p. 116-117.
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Rapport du Groupe de travail I au sixième Rapport
d’évaluation du GIEC sur l’évolution du climat -6-

Comment le climat changera-t-il au cours des
vingt prochaines années ?

Les parties du système climatique qui ont montré des tendances claires à la hausse ou à la
baisse au cours des dernières décennies poursuivront ces tendances pendant au moins les
vingt prochaines années. Les exemples incluent les changements de la température de
surface mondiale, la couverture de glace de mer arctique et le niveau moyen de la mer à
l’échelle mondiale. Cependant, sur une période aussi courte que vingt ans, ces tendances
sont fortement influencées par la variabilité naturelle du climat, qui peut soit amplifier,
soit atténuer la tendance attendue d’une nouvelle augmentation des concentrations de
gaz à effet de serre.

Vingt ans, c’est long selon les normes
humaines, mais peu d’un point de vue
climatique. Les émissions de gaz à effet de
serre se poursuivront au cours des vingt
prochaines années, comme le supposent tous
les scénarios envisagés dans ce rapport, bien
qu’à des rythmes variables. Ces émissions
augmenteront encore les concentrations de
gaz à effet de serre dans l’atmosphère,
entraînant des tendances continues au
réchauffement de la surface de la planète et
d’autres parties du système climatique, y
compris la banquise arctique et le niveau
moyen de la mer à l’échelle mondiale, avec
peu de différence entre les scénarios
d’émissions élevées et faibles au cours des 20
prochaines années.

Cependant, ces tendances attendues seront
recouvertes par la variabilité naturelle du
climat. 

Premièrement, une éruption volcanique majeure
pourrait se produire, comme l’éruption de 1991 du
mont Pinatubo aux Philippines ; une telle éruption
pourrait provoquer un refroidissement global en
surface de quelques dixièmes de degré Celsius
durant plusieurs années. Deuxièmement,
l’atmosphère et l’océan présentent des variations
qui se produisent spontanément, sans aucune
influence extérieure. Ces variations vont des
systèmes météorologiques localisés au continent
—   et aux modèles et oscillations à l’échelle de
l’océan qui changent au fil des mois, des années
ou des décennies. Sur une période de vingt ans, la
variabilité naturelle du climat influence fortement
de nombreuses grandeurs climatiques, lorsqu’on la
compare à la réponse à l’augmentation des
concentrations de gaz à effet de serre provenant
des activités humaines.

Localement, l’effet de la variabilité naturelle serait
encore beaucoup plus important. Les simulations
indiquent que, localement, une tendance au
refroidissement au cours des vingt prochaines
années ne peut être exclue, même dans le scénario
des émissions élevées — à un petit nombre
d’endroits sur Terre, mais ceux-ci pourraient se
situer n’importe où. À l’échelle mondiale,
cependant, les températures augmenteraient dans
tous les scénarios.

En résumé, alors que la direction du changement
futur est claire, l’ampleur du changement l’est
beaucoup moins en raison de la variabilité
naturelle.



Justin

Mézami mi yèmré rakonte azot kékshoz
l’arivé néna in bon koup de tan, dann mon
kartyé Boi d’Nèf Sin-Dni.In jenn boug
vintan la fé in paryaz ridikil avèk d’ote
kamarade ali : li la paryé li té i gingn boir
d’in kou in lite do ronm.

Zot i koné koman sa i éspass dovan la
boutik, in samdi soir. In défi : wi gingn pa
boir in lite do ronm d’in kou ! Si mi gingn !
non wi gingn pa ! Alon paryé !é zot la
paryé.Demoune la rogroupé é pèrsone la pa
pans sak téi pé arivé.

Kan ou néna vintan é ké wi pans toute lé
possib pou ou, néna poin arien lé inpossib é
li la boir konmsa o goulo,li la boir, li la boir
mèm ziska dèrnyé dégou. La suite lé bète
konm toute sak lé bète pars o bou di bou, lo
boug la alonzé é li la pa rolèv zamé.

A ! biensir sa sé in n’afèr k’i ariv inn foi dann
in zénérassion.I ariv in kou tazantan mé pa
assé souvan pou évite bande paryaz
konmsa i ariv pi zamé.

Mi rapèl in zour mon papa i di amwin alé
dépoz dë travayèr zot kaz dsu son 
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In il, in ronm, La Rényon
dann boutèy !

propriyété : lo papa l’avé par-la sinkantan
épi son garsson, lé dé téi apèl dijoux.

Mwin la vi lo papa avèk in boutèye lo
ronm in lite édmi (in boutèye plastik) é 
 mwin la di ali : « lo ronm va tyé azot ! ». Li
la réponde amwin dopi katorzan li boir é si
lo ronm téi tyé nora té fine tyé ali.

Lo dé boug la boir in week-end é kan la
boutèye té vide téi sava arshèrch in n’ot.La
suite sé sak mon papa la rakonte amwin :
lindi matin kan li l’ariv dann travaye
méssyé dijoux la kriy ali :méssyé intèl,
mon garsson i bouz pi. La boush téi san
ankor lo ronm li l’avé kashète dann koin
son paillasse pou li boir an dèrnyé .Li ossi
li la boir la doz mortèl.Pa an in kou, mé
dsu la duré.

Mi di pa zot pliské sa, mé kan mi oi toute
zafish i dékor la Rényon, mi pé pa anpèsh
amwin majine dë zistoir-la épi d’ote
ankor.Mi rapèl ossi in séga Madoré téi di
konmsa : « Kan lo ronm lé dann boutèye, li
bouz pa vréman, mé kan li la rante anndan,
li la pi parèye ».

In il,in ronm, La Rényon dann boutèye
A bon ékoutèr, salu.


